
 
 

Annexe BB  
  

DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES DE DERMATOLOGIE ET VÉNÉRÉOLOGIE - DURÉE : QUATRE ANS  
  
I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)   
A) Enseignements généraux   
- Méthodologie de l’évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique et épidémiologique en dermatologie et 
vénéréologie ;  
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en dermatologie et vénéréologie.  
 
B) Enseignements spécifiques   
- Anatomie, embryologie, développement, biologie et physiologie de la peau, des muqueuses et des phanères ;  
- Principes de génétique, d’immunologie, d’infectiologie et d’oncologie appliqués à la peau, aux muqueuses et aux phanères ;  
- Pharmacologie (métabolisme, posologie, action et toxicité) des médicaments usuels en dermatologie et vénéréologie ;  
- Explorations endoscopiques, histologiques et fonctionnelles de la peau, des muqueuses et des phanères ;  
- Epidémiologie, physiopathologie, anatomopathologie, diagnostic, pronostic et traitement des maladies de la peau, des muqueuses 
et des phanères : dermatoses infectieuses, parasitaires et mycosiques, dermatoses inflammatoires, allergiques et dysimmunitaires, 
dermatoses tropicales, tumeurs cutanées et lymphomes, manifestations dermatologiques des maladies systémiques, pathologie 
des glandes sébacées, sudorales et des annexes, pathologie des muqueuses, pathologie vasculaire et phlébologie, pathologie de 
la lumière et de la pigmentation ;  
- Épidémiologie, prise en charge et prévention des maladies sexuellement transmissibles ;  
- Dermatologie pédiatrique et génodermatoses ;  
- Thérapeutiques et petite chirurgie dermatologiques, photothérapie, dermatologie esthétique et cosmétologique.  
 
II - Formation pratique   
A) Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées de dermatologie et vénéréologie, dont trois 
au moins doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou conventionnés. Ces semestres doivent être effectués 
dans au moins deux services ou départements différents.  
 
B) Quatre semestres libres, dont trois au moins doivent être accomplis dans des services agréés pour d’autres diplômes d’études 
spécialisées que le diplôme d’études spécialisées de dermatologie et vénéréologie ou pour des diplômes d’études spécialisées 
complémentaires.  


